
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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Réaménagement d'une aire de stationnement existante de 235 places attachée 

à la réhabilitation d'une friche commerciale.

Le projet porte sur la démolition d’une friche commerciale (ancien hypermarché Casino et ses boutiques) afin de réaliser 

2 moyennes surfaces alimentaires.

Actuellement ce site est à l’abandon depuis le 31 mars 2019 (fermeture soudaine de l’hypermarché par l’exploitant). Son 

parking de 235 places restant ouvert au public depuis est toujours utilisé par les usagers du quartier (salariés, 

habitants…). 

Le terrain support du projet présente une superficie de 16 789 m2 et se situe 112, Avenue Henri Barbusse à AGEN.

Le bâtiment existant représente une surface au sol d’environ 7450m², il sera entièrement démoli. L’emprise au sol du 

projet à réaliser représente environ 62% de l’existant (environ 4620m).

Le site est étanché en quasi-totalité, seule une bande végétalisée accompagne la limite Nord du terrain, le long de 

l’avenue Henri Barbusse sur une emprise de 350m² soit environ 2% de l’emprise foncière. Le projet porte également sur 

la création d’espaces paysagers (16% de l’emprise foncière) en réaménageant l’aire de stationnement existante et 

attachée au projet. Le nombre de places de stationnement passera ainsi de 235 à 225 places après réaménagement du 

parking
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Le projet fait partie du périmètre d’un nouveau "Ecoquartier" à Agen nommé "la Villette". Ce nouveau quartier entre dans 

le périmètre de l'Opération de Revitalisation du Territoire découlant du programme Action Cœur de Ville d'Agen. Il couvre 

54 hectares et se trouve de part et d’autre de l’avenue Henri-Barbusse, entre le centre universitaire du Pin et le pont de 

la Libération à l’Ouest.

Au Nord le canal de Garonne, et la voie ferrée Agen-Périgueux au Sud au-delà des habitations qui bordent la rue Jean 

Louis Belloc. Les alignements de fronts bâtis autour du site ferment la perception du projet depuis des vues éloignées.

Plusieurs friches témoignent du passé industriel de ce secteur, tuilerie, usines, le site Cogex à l’Est.

Quelques-uns de ces sites abandonnés, seront réhabilités, dépollués, et transformés en zone d’habitat ou de loisirs.

Notre projet porte sur la redynamisation de ce quartier de la ville en développant l'offre commerciale inexistante depuis 

plus de deux ans.

Le bâtiment existant sera entièrement démoli hors transformateur rue Jean louis Belloc.

Les matériaux issus de la démolition seront réemployés au maximum pour réaliser la plateforme des futures 

constructions. Les matériaux amiantés seront retirés et évacués dans le centre de tri spécialisé le plus proche.

Les deux moyennes surfaces (MS1 et MS2) seront ensuite construites sur le même front bâti. 

Les deux façades commerciales orientées Nord, visible depuis l’avenue Henri Barbusse sont de longueurs réduites et 

permettent un découpage de l’espace et une vision traversante du site. 

Une fois les constructions réalisées, les travaux se porteront sur le remaniement et à l’adaptation du parc de 

stationnement en lieu et place de celui existant. La limite Ouest actuellement en enrobé avec du stationnement implanté 

le long des constructions mitoyennes sera modifiée par un stationnement perpendiculaire aux façades en vis-à- vis, 

agrémentée de bandes végétalisées dans l’angle Nord-Ouest et le long de la nouvelle façade Ouest de la moyenne 

surface 2 en accompagnement d’une liaison piétonne sécurisée.

Les espaces verts et les places perméables représenteront une surface de 2530 m² soit un peu plus de 15% de l’unité 

foncière. Il sera planté 38 arbres de hautes tiges sur le parc de stationnement (1 pour six places conformément au 

règlement de la zone UB) regroupés en bosquets.

Des accompagnements de végétations basses et arbres alignés accompagneront les liaisons piétonnes et limites de 

propriétés ponctuellement.

Essences : Charme commun, Chêne pédonculé, noisetiers, genêts, lauriers rose, végétation basse, fleurs vivaces, 

graminées.

Des panneaux solaires seront installés sur la toiture de la moyenne surface 2 sur une emprise de 1200 m² par le 

propriétaire du bâtiment (environ 300 kWc). Des demandes d’autorisation seront réalisées par le propriétaire 

ultérieurement à la réalisation de ce projet.

L’accès principal au site depuis la rue Jean Baptiste Pérès sera plus éloigné de l’intersection avec l’avenue Henri 

Barbusse pour sécuriser et faciliter les flux sur celle-ci. L’entrée et sortie seront communes et la re-disposition des 

peignes de stationnements permettront d’irriguer plus facilement l’accès aux places et désengorger l’entrée.

Une voie dédiée aux P.L. desservira les aires de livraisons situées au Sud du terrain. Celles-ci seront délimitées par un 

muret maçonné enduit de 1.50m de hauteur sur la limite du terrain en partie ainsi que par un espace paysager afin d’en 

limiter l’impact visuel.

Depuis le stationnement, plusieurs liaisons piétonnes permettent de rejoindre un parvis linéaire accompagnant les deux 

façades commerciales, protégées de la circulation automobile.

3 abris seront présents afin d’accueillir 48 véhicules deux roues.

Il est prévu de pré-équiper 45 places de stationnement pour le rechargement des véhicules électriques et hybrides 

rechargeables dont deux seront équipées. 

Afin de réduire les effets « îlot de chaleur » créés  par le parc de stationnement existant entièrement bitumé, il sera 

réalisé 40 places en revêtement perméable et un accompagnement paysager par bosquet sera réparti sur l’ensemble du 

parc de stationnement et latéralement le long des façades Est et Ouest des moyennes surfaces et liaisons piétonnes.

Un alignement d’arbres est également prévu au Sud pour créer un filtre végétal en vis-à-vis des habitations.

Les zones techniques seront traitées avec un bardage périphérique phonique et le quai de livraisons de la MS 2 le long 

de la rue Jean Louis Belloc sera fermé afin de limiter les nuisances sonores vis à vis des habitations voisines.

Les eaux pluviales émanant du projet seront stockées via des noues paysagères d’infiltration avant d’être rejetées dans 

le réseau public existant donnant sur la Rue Jean-Louis Belloc afin de respecter un débit de fuite de l'ordre de 3l/s/ha.



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

Le projet sera soumis à une autorisation d'urbanisme (permis de construire). La station-service située à proximité, ne fait 

pas partie du projet et appartient à un autre propriétaire que le bénéficiaire de l'autorisation.

Le projet commercial étant inexploité depuis moins de 3 ans et entrant dans le périmètre ORT, il ne fait pas l'objet d'une 

demande d'exploitation commerciale.

Autorisation concernant l’exploitation du bâtiment (commission de sécurité, attestation ERP, autorisation d'ouverture, 

seront demandée par les exploitants directement et seront l’objet de demande ultérieure. 

En accord avec les services de la DDT, le projet ne fera pas l'objet d'un dossier loi sur l'eau (déclaration au titre de la loi 

sur l'eau) les eaux pluviales se rejetant dans le réseau public, une autorisation du service assainissement EP de 

l’Agglomération d’Agen sera demandée

Assiette foncière du projet

Longueur

Hauteur

Largeur

Nombre de places de stationnement

Surface imperméabilisée

16789 m²

77.05 m

9.50 m

38.5m (MS1) et 33.40 (MS2)

225 places (43 pré-équipées et 2 

équipées)

14 259 m²

112 Avenue Henri Barbusse 

47000 AGEN
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Les cartes des tronçons des réseaux autoroutiers et routiers nationaux ont été 

mises à jour par arrêté préfectoral n° 47-2018-08-30-006 du 30 août 2018 et les 

cartes des réseaux routiers départemental et communaux ont été approuvés 

par arrêté préfectoral n°47-2018-11-30-006 du 30 novembre 2018.. On note 

qu’aucun tronçon du réseau ferroviaire n’est concerné en Lot et Garonne.

Le projet n'est pas concerné.
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PPRN Retrait gonflements des sols argileux approuvé le 22/01/2018 447DDT 

20150003-PPR Argile
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Source de bruit ponctuel lors de la livraison des marchandises à l'arrière 

des bâtiments. Cette source de bruit est similaire à celle existante avant 

la cessation de l'activité commerciale en mars 2019.
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Les zones techniques seront traitées avec un bardage périphérique phonique et le quai de livraisons de la MS 2 le long 

de la rue Jean Louis Belloc sera fermé afin de limiter les nuisances sonores vis à vis des habitations voisines.

Les aires de livraison seront délimitées par un muret maçonné enduit de 1.50m de hauteur sur la limite du terrain en 

partie ainsi que par un espace paysager afin d’en limiter l’impact visuel.

Nous pensons que le projet devrait être dispensé d’une évaluation environnementale car il consiste à la réhabilitation 

(démolition totale et reconstruction) d’un ancien site commercial en plein centre-ville d’Agen.Il s'agit de réutiliser un 

foncier pour relancer une activité commerciale sans entraîner d'artificialisation supplémentaire ni de changement de 

destination. Aucune modification majeur n'est entraîner par le projet, celui-ci fera l'objet d'aménagement des accès et 

stationnement existant afin de dissocier les différents flux ( piétons, véhicules et livraison) pour rendre le trafic plus 

sécuritaire.Grâce au réaménagement du parking (passant de 235 à 225 places de stationnement) et à la réalisation des 

nouveaux bâtiments, l'emprise au sol du projet sera réduite de manière importante, laissant place à la réalisation 

d'espaces verts quasi inexistants à ce jour ( 15 % du foncier deviendra perméable contre 2% à l'origine). 



 

 

 

  

  

 

 

Annexe 1 : Insertions du projet dans son environnement

Annexe 2 : Courrier de la mairie d'Agen soutenant le projet

Annexe 3 : Echanges avec la DDT 47 sur l'obtention d'un fonds de relance (recyclage foncier) pour la réalisation du 

projet
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